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��Nicolas Rolin (Seigneur d’ Hargnies)  Guigone de Salins  
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Madame, Mademoiselle, Monsieur 
La 7ème et dernière année de notre mandat se termine mais il reste encore quelques chantiers 
à terminer ou à lancer avant mars 2008. 
 

-Le Pied Perchon : 
Les travaux d’assainissement ont commencé le 10 décembre et devraient  se terminer vers la 
fin janvier 2008 et dans la foulée les travaux de réfection de la chaussée et des trottoirs 
seront lancés. 
 

-Cimetière : 
L’agrandissement du cimetière et la construction du columbarium devraient débuter  en 
janvier. Une réunion entre les différents intervenants est prévue prochainement. 
 

-Réfection des murs extérieurs de l’église 
Les demandes de subvention pour ces travaux d’un montant estimé à 140 030 € HT ont été 
envoyées au Conseil Général (subvention possible 30%) et au Conseil Régional (subvention 
possible de 50%). 
Elles ne sont accordées qu’avec l’accord de l’architecte des Bâtiments de France. Cet accord 
n’a pas été donné, avant de lancer ces travaux, il y a lieu de s’assurer de la bonne qualité des 
fondations. 
J’ai donc demandé un rendez-vous à cet l’architecte  et je m’y suis rendu avec Monsieur 
Chandelier (notre architecte maître d’œuvre)  afin d’exposer notre point de vue. Une 
semaine après cet entretien, un accord de principe nous a été donné (à condition de faire 
vérifier par un cabinet d’études l’état de ces fondations). 
Un appel d’offre a donc été lancé auprès de 3 cabinets spécialisés et cette subvention serait 
accordée pour 2007. 
Malheureusement, renseignements pris auprès du responsable du service du Patrimoine au 
Conseil Général, il s’avère qu’aucune réunion de la commission ne se déroulera avant avril 
2008 (cause élections cantonales en mars 2008) et donc cette subvention ne nous sera pas 
accordée avant le début de l’été 2008. 
Les dossiers vont donc suivre leur cours et il suffira à la prochaine municipalité de signer le 
bon de commande des travaux, si tel est son souhait 

 
-ADSL : 

Un certain nombre de foyers de Hargnies ne peuvent pas être connecté à l’ADSL 
(notamment une partie de la rue de Coutant et de la Chaussée), une première estimation du 
coût pour une couverture des zones d’ ombre était de 70 000 €. 
Il n’était pas possible que la commune investisse une telle somme. Nous sommes donc 
repartis une nouvelle fois à la chasse aux subventions. Il est apparu que les études pouvaient 
être subventionnées à 75% et les travaux à 50% par le Conseil Régional plus  peut être 30% 
par le FEDER( Fonds Européen) . Pour diminuer encore les coûts, il nous a été conseillé de 
se grouper à plusieurs communes, nous recherchons actuellement des partenaires dans les 
communes voisines qui sont dans le même cas. 
Nous avons déjà eu une réunion avec le technicien du Conseil Régional chargé des 
nouvelles technologies. 
Nous espérons faire aboutir ce dossier assez rapidement. 
 

 
Voilà donc ce qui devrait terminer notre mandature, ajouté  à tout ce qui a déjà été réalisé 
durant ces 7 années, je n’en ferai pas la liste, cela serait fastidieux. 
Je suis fier d’avoir rendu notre village attractif avec beaucoup de fleurs et d’illuminations en 
fin d’année, ce qui incite les habitants  à faire de même. Qu’il est agréable de se promener 
dans nos rues fleuries et illuminées, bon nombre d’habitants de communes voisines nous 
envient. 



Cette chronique est donc la dernière mais je dois vous avouer que ce poste que vous m’avez 
confié, je l’ai assumé avec beaucoup de plaisir et d’enthousiasme et ce travail a été très 
enrichissant. 
Encore une fois je tiens à remercier toute mon équipe actuelle ainsi que le personnel 
communal de m’avoir aidé sans faillir. 
Je partirai avec le sentiment du devoir accompli, mais croyez moi avec un gros pincement au 
cœur. 
A toutes et à tous, je vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année  et j’espère vous voir aux 
vœux du maire le dimanche 13 janvier 2008 à 11 heures. 
 

Le Maire 
Claude LEMAIRE 
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Voiries : 
 Les cotés de la  route de l’Hermitage ont été refaits  (déflachage), une couche de gravillons viendra 
terminer cette rénovation  dès que possible. 
 

Église :  
La rénovation des murs extérieurs de l’église a été reportée, la porte d’entrée coté extérieur ainsi 
que les supports du vitrail situé au-dessus de cette porte ont été décapés par les employés 
communaux,  une peinture sera appliquée dès que les conditions atmosphériques le permettront. 
�

Fleurissement :  
Cette année encore, la commune a été récompensée par le fleurissement du village effectué par les 
employés communaux  et par les riverains de plus en plus nombreux a agrémenter leurs devantures 
et les espaces verts.  

Un 6ème prix nous a été décerné dans la catégorie  des Communes de 500 à 1 100 habitants, 
la lecture du palmarès  a eu lieu le 1er décembre à Villeneuve d'Ascq, au complexe sportif le 
Palacium, en présence de près de 750 personnes.   
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Prix d'excellence���������������� Noyelles-Les-Seclin-1°prix Vendegies-sur-Ecaillon  
 2°prix Noyelles-sur-escaut et Socx  4°prix West-Cappel  5°prix  Rouvignies 
 6°prix Beaufort et Hargnies  8°prix Cartignies   Encouragements Rombies-et-Marchipont 

et Vieux-Reng  Prix dela1èreparticipation Carnin (avec les félicitations du jury) 
Tous les résultats sur :   http://www.fleurirlenord.com/ville.asp 
 

Mairie :   
Les pignons de la mairie ont été  nettoyés et repeints, un chapeau munit d’une gouttière a été 

posé sur le dessus des cheminées afin de préserver l’écoulement de l’eau de pluie sur les murs des 
pignons,  écoulement responsable de la dégradation du revêtement du crépis.  

 

Éclairage public et illuminations :  
- Un éclairage public a été installé dans le bout de la  rue de la Fontaine.  
- Un éclairage sera installé prochainement pour éclairer le porche de sortie et les escaliers menant à 
l’église, ce qui porte à 21 le nombre de points lumineux ajouté en 7 ans par la municipalité. 
-Cinq décorations de fin d’année ont été installées sur la chaussée Brunehaut, toutes les rues du 
village sont  maintenant  plus ou moins  illuminées, des efforts supplémentaires devront être fait dans 
les années à venir afin de combler les lacunes, notamment dans la Rue de Coutant. 

La plus grande partie de ces motifs a été réalisé par le personnel communal.  
 

Chico Mendès :  
La passerelle permettant de traverser la petite  marre est en très mauvais état, le bois pourrit par 

l’humidité se rompt à certains endroits, ce qui est très dangereux principalement pour les enfants,  il est 
donc impératif de ne plus emprunté ce passage, l’association Chico Mendès est prévenu de cette 
dégradation. 

 
 

Bonnes Fêtes de fin d�années  
à toutes et a tous 

 
 

Alain Frémy : 
Adjoint Travaux 
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ÉLECTIONS MUNICIPALES 

Date des élections 
L’élection des conseillers municipaux a lieu les dimanches 9 et 16 mars 2008 (décret n° 2007-1468 
du 15 octobre 2007) dans toutes les communes, y compris les communes dans lesquelles ont eu lieu 
des élections partielles depuis le dernier renouvellement général des conseils municipaux 
Mode de scrutin 1 

Les conseillers municipaux des communes de moins de 3 500 habitants sont élus pour six ans au 
scrutin plurinominal majoritaire à deux tours et sont renouvelés intégralement. 
Les bulletins de vote peuvent être librement établis ou modifiés par les électeurs. 
Les suffrages sont décomptés individuellement par candidat et non par liste. Pour être élu au 
premier tour de scrutin, le candidat doit recueillir la majorité absolue des suffrages exprimés  et un 
nombre de suffrages égal au quart de celui des électeurs inscrits. Au second tour, la  majorité 
relative suffit. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé des candidats est élu. 
Candidature  
a) Principes généraux 
Dans les communes de moins de 3 500 habitants, le dépôt d’une déclaration de candidature 
dans les services du représentant de l’État n’est pas prévu. 
Aucune disposition n’interdit à un candidat de se présenter dans plusieurs communes et sur 
plus d’une liste dans ces communes. 
La circonstance qu’une personne ne se soit pas portée candidate ne fait pas obstacle à son élection si 
elle obtient le nombre de suffrages requis. 
Aucune disposition n’interdit à une personne qui n’était pas candidate au premier tour de se 
présenter au second tour. 
b) Dans les communes de moins de 2 500 habitants 
Les candidats peuvent se présenter : 
- soit sur des listes complètes comportant autant de noms que de sièges à pourvoir, 
- soit sur des listes incomplètes, 
- soit en candidat isolé. 
Durée de la campagne électorale 
La campagne électorale en vue du premier tour de scrutin est ouverte le lundi 25 février 2008 à 
zéro heure et s’achève le samedi 8 mars 2008 à minuit. En cas de second tour, la campagne est 
ouverte le lundi 10 mars 2008 à zéro heure et est close le samedi 15 mars 2008 à minuit . 
Règles de validité des suffrages 

Les bulletins qui comportent plus ou moins de noms qu’il n’y a de conseillers à élire sont valides. 
Les électeurs peuvent donc voter pour une liste comportant un seul nom (art. L. 256 etL. 257). 
Les suffrages exprimés en faveur de candidats dont les noms sont inscrits au-delà du nombre 
de conseillers à élire ne sont pas comptés (art. L. 257). Si l’ordre de classement des candidats sur 
le bulletin ne permet pas de déterminer avec certitude le choix de l’électeur, le bulletin ou les 
bulletins correspondants sont nuls. 
Les bulletins manuscrits sont valables. Le panachage (remplacement du nom d’un ou de plusieurs 
candidats par celui ou ceux d’un ou de plusieurs candidats ou de toute autre personne) est possible. 
Sont nuls et n’entrent pas en compte dans le résultat du dépouillement (art. L. 66 et LO 247-1) : 
1. Les bulletins blancs ; 
2. Les bulletins trouvés dans l’urne sans enveloppe ; 
3. Les bulletins ne comportant pas une désignation suffisante du ou des candidats ; 
4. Les bulletins et enveloppes sur lesquels les votants se sont fait connaître ; 
5. Les bulletins trouvés dans des enveloppes non réglementaires ; 
6. Les bulletins écrits sur papier de couleur ; 
7. Les bulletins portant des signes intérieurs ou extérieurs de reconnaissance et les bulletins 
contenus dans des enveloppes portant ces signes ; 
8. Les bulletins portant des mentions injurieuses pour les candidats ou pour des tiers et les bulletins 
contenus dans des enveloppes portant ces mentions ; 
9. Les enveloppes contenant plusieurs bulletins portant des noms différents dont le total est 
supérieur au nombre de conseillers à élire. 
10. Les enveloppes ne contenant aucun bulletin 
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Mobile Volé ? 
1-Appelez d’abord votre service client de votre opérateur pour faire bloquer la ligne 
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- le code IMEI*de votre mobile (recommandé),  
- votre nom, votre prénom et votre adresse,  
- la marque du mobile (et le modèle si vous le connaissez),  
- votre numéro d'appel ,  
- la date présumée du vol.  
*'IMEI, acronyme de International Mobile Equipment Identity, est un numéro unique servant d'identifiant à chaque 
mobile. On le trouve en général imprimé sur une étiquette située sur la batterie du téléphone. Vous pouvez également 
l'afficher sur l'écran en tapant la séquence suivante sur le clavier : *#06# 
 

Pour vivre en Sécurité mon habitation doit respirer. 
Les appareils au fuel, au gaz, au bois, ou au charbon fonctionnent mal lorsqu’ils manquent 

d’air ou lorsque les produits de combustion sont mal évacués. Dans ces conditions, ils peuvent 
produire un gaz : le monoxyde de carbone. 

Ce gaz toxique ne se sent pas et ne se voit pas, ce qui le rend particulièrement dangereux. Il 
peut entraîner la mort par intoxication, c’est-à-dire par empoisonnement. 
Quelques signes d’intoxication au monoxyde de carbone : 

Le fait de respirer ce gaz entraîne des maux de tête, vertiges, nausées, vomissements, 
grandes fatigues, perte de conscience, paralysie. Si vous ressentez l’un de ces symptômes, pensez au 
monoxyde de carbone. 

Que faire en cas d’intoxication ? 
· Aérer les pièces ; 
· Appeler immédiatement les services d’urgence : sapeurs-pompiers (� 18) SAMU (� 15); 
· Et bien sûr, faire contrôler l’installation. 

Pour vivre en sécurité, suivez ces conseils pratiques : 
· Ne bouchez jamais vos grilles d’aération, laissez l’air circuler chez vous, 
· Faites ramoner chaque année vos conduits d’évacuation des gaz brûlés, 
· Ne bricolez pas vos appareils, faites les entretenir chaque année par un professionnel, 
· Ne laissez jamais un moteur a explosion tourner dans un lieu sans ventilations. 

 

Encombrants 2008 
 

 
 
 
 

Le  prochain ramassage des encombrants en porte à 
porte pour 2008 se fera le 

Jeudi 17 avril 2008 
Une tournée trop chargée sera terminée le lendemain. 

 
 

PAUX 
 
 



 
Recensement 2008 

En partenariat étroit avec les communes, l'Insee organise le recensement de la population du  
17 janvier 2008 au   16 février 2008. 
L'objectif : mesurer la population vivant en France, pour mieux s'adapter à ses besoins. 

 
Déroulement du recensement : 

1-Un agent recenseur vient chez vous et dépose les questionnaires de recensement. 
2- Vous lisez et remplissez les documents qui vous ont été remis. 
3-l’agent recenseur revient les récupérer. Il vous aide à les remplir si vous le souhaitez. 

La loi du 7 juin 1951 sur la statistique publique rend obligatoire la réponse aux 
questionnaires du recensement et impose le secret sur toutes les réponses fournies.  
Il  n'est pas possible de répondre aux questionnaires du recensement par Internet. 

Pourquoi la méthode a-t-elle changé ? 
Pour mieux tenir compte de chacun de nous  

Depuis janvier 2004, le recensement de la population résidant en France est annuel. Une 
nouvelle méthode de recensement remplace le comptage traditionnel organisé tous les huit ou neuf 
ans. Le recensement général de la population de 1999 aura été le dernier recensement concernant 
toute la population en même temps.  
Mais tous les habitants ne sont pas recensés la même année.  

Les communes de moins de 10 000 habitants réalisent désormais une enquête de 
recensement exhaustive tous les cinq ans, à raison d'un cinquième des communes chaque 
année.  

Les communes de 10 000 habitants ou plus réalisent tous les ans une enquête par sondage 
auprès d'un échantillon de 8 % environ de leur population. La collecte s'effectue en janvier et en 
février (en février et mars à La Réunion). Un agent recenseur dépose les questionnaires et les 
reprend une fois remplis.  
   
La personne désignée par la municipalité pour effectuer le recensement est Madame Baudry 
Christine, résidant rue de la Fontaine  Hargnies. 
 
         Évolution de la Population de Hargnies (59138) 
         La population d’Hargnies est de 562 habitants en 2007 

  
. 

Madame 
Christine BAUDRY                                     

(agent recenseur) 
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Rappel :���� Au moyen âge une seigneurie existait à Hargnies ,elle fut annexée au XIVème siècle à 
celle d' Aymeries et  de Dourlers. Cette seigneurie fut possédait par les mêmes seigneurs que celle 
d'Aymeries de 1334 à la révolution.,dont  la famille Rolin de 1434 à 1610., leur blason est 
l’emblême de la commune. 
En Haut : Vitrail de l’Hôtel-Dieu de Beaune représentant une Pietà au centre du vitrail entourée 
par Nicolas Rolin et son saint protecteur Nicolas. Il pose une main sur son épaule pour le présenter 
à Marie et son Fils. A son pied, le baquet avec les trois enfants fait allusion à un épisode de son 
hagiographie et permet de confirmer l'identité du saint protecteur. 
    Son épouse, Guigonne de Salins est protégée par saint Antoine, premier patron de l'Hôtel-Dieu de 
Beaune par qui, en 1452, on substitua saint Jean-Baptiste. 
    Les armoiries de Nicolas Rolin  avec les trois clefs d'or, auxquelles vient s'ajouter la tour crénelée 
des armes des Salins, sont tenus par deux anges. 
En Bas : Extrait du  polyptyque (fermé) du Jugement dernier  de Rogier Van der Weyden à 
Hôtel-Dieu de Beaune (1443). Représentant Nicolas Rolin et son épouse Guigone de Salins, 
fondatrice de l'Hôtel-Dieu 

%���&��"�������'�(��"���������))*����+��%���&��"�������'�(��"���������))*����+��%���&��"�������'�(��"���������))*����+��%���&��"�������'�(��"���������))*����+�� ����
�� - Nicolas Rolin Né en 1376 au sein d'une famille bourgeoise d'Autun, il épouse Marie Le 
Mairet,veuf  il épousa Marie des Landes, mariage qui favorisa son entrée dans la bourgeoisie de 
Paris. En 1422, Nicolas Rolin fut nommé chancelier(seigneur d’Authume (Autun), d’Aymeries et 
de Raimes) de Philippe le Bon., duc de Bourgogne. (comte de Flandre et d'Artois en 1419, comte 
de Namur en 1429, duc de Brabant et de Limbourg en 1430, comte de Hainaut, de Hollande et de 
Zélande en 1433, duc de Luxembourg en 1443). Veuf, il épouse en 1421, Guigone de Salins issue 
de la noblesse comtoise. 

Il est également le fondateur, avec sa femme Guigone de Salins, des Hospices de Beaune, en 
1443. Il crée en 1452 un nouvel ordre religieux : Les sœurs hospitalières de Beaune. C'est lui qui 
commande le polyptyque du Jugement dernier au peintre flamand Rogier van der Weyden, pour 
les hospices. Après avoir été l'un des piliers du traité d'Arras qui mis fin à la guerre de Cent ans, Il 
décède en 1462. Le château fort d'Aymeries érigé sur la rive de la Sambre, côté Aulnoye, du 
fameux bâtard de Berlaymont, terreur du pays, est pris d'assaut par Antoine Rollin en 1490, 
Seigneur d'Aymeries, grand bailli du Hainaut, et fut détruit à la Révolution 
�� -Antoine ROLIN  ou ROLLIN ou RAULIN (fils de Nicolas de ROLLIN), chevalier, sire 
d’Aimeries, Lens et Antoing.  Epoux Marie D’Ailly. 
-Antoine Rolin fut grand Bailli du Hainaut de 1467 à 1497.( Chancellier du duc de Bourgogne, 
grand veneur et maréchal de Hainaut,) Il est l'époux de Marie d'Ailly du Quesnoy. Son fils Jean 
meurt avant lui et c'est donc son autre fils, Louis qui lui succède le quatre septembre 1497 seigneur 
d’Aymeries, Authume et Raismes. Inhumé en l’Eglise d’Aymeries : plaque commémorative de 
Antoine Rolin seigneur d'Aymeries, mort en 1497, et de Marie d'Ailly, sa femme, morte en 1498 
�� -Louis Rollin(fils d’Antoine) décédé en 1529,seigneur d'Aimeries fonda en 1507, à 
Berlaimont, un couvent de  filles hospitalières Il épouse Gilette de Berlaymont, dame de Hierges, 
Beauraing et Peruwelz. Elle décède le 14 décembre 1545 sans héritier direct. C'est le cousin de 
Gilette, Charles de Berlaymont, qui héritera par voie testamentaire . 
�� -François Rolin,(1459 – mort après 1510 à Autun) seigneur d'Aymerie,Beauchamp, de  
Monestoy,. il épouse (1489)Jeanne de Bourbon à Moulins 

�� -Georges Rollin seigneur d’Aymeries il épouse Anne de Hamal. 
(La 
devise " 
seulle " 
ou " 
seule " 
avec une 
étoile, 
symbolise l'évocation par Nicolas 
Rolin de son épouse Guigone de 
Salins. Il en est de même pour les 
deux lettres liées "N et G", initiales 
de leurs prénoms  
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Études Étymologiques, Historiques et comparatives sur les noms des villes, des bourgs et villages 
du département du Nord 

Par E.MANNIER 1861 

    

 
 



 
ARCHIVES HISTORIQUES ET LITTERAIRES DU NORD DE LA F RANCE  

ET DU MIDI DE LA Belgique. 
Par A.DINAUX 1855 

 

 

 

 
Nota :  D’autres communes revendiquent le nom de Locus Hornensis : Cap Hornu dans la 
baie de Somme et Marchienne . 
 



Chronique familiale de  LEMAIRE 
L'histoire de LE MAIRE  et de ses descendants a été établie sur 14 générations. 

Génération 1 
Sosa : 12 288 
LE MAIRE  né avant 1500. décédé en  1576 . 
Source : Louis Possoz « Ce Personnage doit être un frère de Jean le Maire de Belges, il s'agit d'un chaînon manquant. 
Jean Le Maire, qui naquit à Bavay (ou peut être même Hargnies) en 1473 et mourut vers 1548..  
Source : René Minon "La vie dans le Nord au XIIIè siècle" : Dans la commune d'Hargnies, existait une antique maison, 
dite Del Maire, réputée comme ayant été l'habitation de Jean Le Maire. Elle était construite en moellons; et à la façade 
est encastrée une pierre rongée par le temps, sur laquelle on voit un écusson portant une herse ou toute autre figure 
triangulaire, avec un millésime où l'on pourrait voir une année du XVlIe siècle. Cette propriété a été vendue, vers 1850, 
à un fermier du village, nommé Loiseau, par une dame de la famille Le Maire, la veuve Meurisse. Près de cette maison 
se trouve une chapelle commémorative d'un Le Maire, tué par son cheval au XVIème siècle. Le fief de Coutant, à 
Hargnies, a appartenu à cette famille, dont une branche s'établit à Bettignies, au nord de Maubeuge, et y posséda le fief 
des Owies ou Auwis. Si le souvenir de Jean Le Maire resta vivant dans la mémoire de ses parents jusqu'à ce jour, c'est 
qu'il fut un des personnages les plus célèbres de son époque. » 
LE MAIRE  aura un enfant dont la mère n'est pas connue : 
-Jacques né en 1520 décédé en 1576 

. Génération 2 
1 - Sosa : 6 144 

Jacques LEMAIRE né en 1520 à Bavay (59570). décédé en 1576,  à Hargnies ,5 enfants 
Le 25 juillet 1540 naît son fils Pierre. ,En 1542 naît son fils Simon. En 1544 naît un fils,en 1547 naît une fille .  
En 1550 naît son fils Guilain. ll s'unit avec LE MIRE. Ce couple aura cinq enfants : 

Génération 3 
1.1 Pierre LE MAIRE né le jeudi 15 juillet 1540. décédé le dimanche 15 juillet 1601, à l'âge de 60 ans 
1.2 Simon LE MAIRE né en 1542. décédé en 1601, à l'âge de 58 ans 
1.3 LE MAIRE né en 1544. 
1.4 LE MAIRE est née en 1547. 
1.5 - Sosa : 3 072 
Guilain LE MAIRE né en 1550. décédé en 1623, à l'âge de 72 ans. Guilain sera Fermier à Cotoyant, Eschevin de 
Hargnies. . Marié avec Marguerite LIXON, Ce couple aura trois enfants : 

Génération 4 
1.5.1 Pierre LE MAIRE né en 1576. décédé en 1605, à l'âge de 28 ans, Fermier à Cotoyant, Eschevin de Hargnies,  
1.5.2 - Sosa : 1 536 
Mathieu LE MAIRE né en 1600 à Hargnies . décédé en 1672, à l'âge de 72 ans. Mathieu sera fermier à Cotoyant 
et Receveur des tailles et impôts dus au comte de Hainaut. Marié avec Catherine LEFEVRE, Ce couple aura un 
enfant . Le 21 mars 1665 naît son fils Jacques. 
 Note de :http://www.chez.com/louispossoz/public/i89.htm : Savoir lire et écrire au 17e siècle, c'était déjà être fort 
savant. Il est vraisemblable que Mathieu ait fait des études à l'abbaye d'Hautmont qui n'était pas éloignée d'Hargnies 
où les moines possédaient de grands biens.  

Les le Maire d'Hargnies n'étaient pas très riches, ce devaient être des gens aisés, pas plus, mais il jouissaient d'une 
instruction au-dessus de la moyenne pour l'époque. Guilain (le père) signait le registre du denier d'une main sûre.] 
1.5.3 Jeanne LE MAIRE est née en 1603 à Hargnies . Mariée avec Antoine CAILLEAU. 

Génération 5 
1.5.2.1 - Sosa : 768 
Jacques LE MAIRE né le samedi 21 mars 1665 à Hargnies . décédé le mercredi 2 janvier 1726,.. Marié avec 
Catherine LEFEBVRE Jacques sera fermier à Cotoyant. Ce couple aura huit enfants 

Génération 6 
1.5.2.1.1 Marie Barbe LE MAIRE est née le mardi 20 juillet 1694 à Hargnies . décédée le dimanche 25 octobre 1750, à 
Hargnies .Mariée avec Jacques DELSART, Journalier.  
1.5.2.1.2 Jacques François LE MAIRE né le mardi 31 janvier 1696 à Hargnies . Curé à Sassegnies (59) et ensuite à 
Goegnies-Chaussée. 
1.5.2.1.3 Jean Baptiste LE MAIRE né le dimanche 21 juillet 1697 à Hargnies . 
1.5.2.1.4 Pierre LE MAIRE né le lundi 22 mars 1700 à Hargnies .Pierre sera fermier à Cotoyant. Marié avec Christine 
Joseph HANNECART,. Ce couple aura un enfant :-Pierre Jean né en 1735.  
Pierre LE MAIRE est décédé le mercredi 23 juin 1762, , à Hargnies . 
Pierre le Maire et son épouse étaient enterrés dans l'ancienne église d'Hargnies. La pierre tombale a été transférée 
dans la nouvelle église d'Hargnies, bâtie vers 1850 (encore visible sous le porche en 2007). Elle porte l'inscription 
suivante : 

"DOM 
ICI REPOSENT LES CORPS DE PIERRE 

LEMAIRE EN SON VIVANT LABOUREUR 
A COTOYANT QUI TREPASSAT LE 13 MAI 

1788 A L'AGE DE 68 ANS 
RIP" 

*Cette pierre est surmontée de l'écusson (d'azur à la herse d'or, flanquée de deux étoiles du même, surmonté du heaume, 
le chef tourné à droite).].et se trouvait d'après le curé de l'endroit, dans l'allée principale, là où il posait le catafalque. 



1.5.2.1.5 Philippe Guilain LE MAIRE né le jeudi 13 juillet 1702 à Hargnies . 
1.5.2.1.6 Marie Christine LE MAIRE est née le mardi 17 janvier 1708 à Hargnies . 
1.5.2.1.7 - Sosa : 384 
Pierre Claude LE MAIRE né le mardi 10 juin 1710 à Hargnies . décédé le jeudi 8 décembre 1774, à Hargnies, 
Pierre sera Tailleur., Marié avec Jeanne Agnès LEFEBVRE:-un enfant : Pierre Claude.  Il se remarie  le 14 février 
1747 à Hargnies .avec Marie Philippe LIXON, la fille légitime de Pier LIXON et de Jeanne Agnés WIART -9 enfants 

Génération 7 
1.5.2.1.4.1 Pierre Jean LE MAIRE né le jeudi 17 mars 1735 à Hargnies (59138 décédé le mercredi 21 mai 1794, à l'âge 
de 59 ans, à Bettignies (59600).. Marié avec Marie DELPLANQUE, la fille légitime de Louis DELPLANQUE et de 
Marie Thérèse RICHE 
Source : Louis Possoz :  Les le Maire possédaient aussi la terre des Auwis qui était aussi un fief. On ne sait pas très 
bien où se trouve cette terre des Auwis (ou Houis). Une terre dite "des Houis" se trouve sur le chemin de Solre-le-
Chateau à Trélon. "Auwis" en vieux roman signifie un champs au bord d'un ruisseau. Il y aurait aussi un lieu dit "Les 
Auwis" à Quiévrain. Ces bien ont été morcelés de génération en génération et la part qui revenait à la famille a été 
vendue en 1880. 
Fermier à Pierrefontaine, Mayeur de la Seigneurerie( Le fief seigneurial dépendait de la mairie de Petit-Quévy,(petit 
village belge près de Bettignies).  
Pierre sera Fermier à Pierrefontaine. Il portera le titre de Seigneur de Auwis et du Sars de Bettignies, Mayeur de la 
Seigneurerie.. Ce couple aura quatre enfants :-Marie Bernardine née en 1759. -Marie Louise née en 1760. -Maximilien 
Joseph né en 1763. -Pierre François né en 1764. Fermier à Pierrefontaine Il s'unit avec Jeanne Rosalie DU SART, 4 
enfants, Flavie (°1795 à Bettignies+1880), Amandine(° 1796 B ettignies+1868), Pierre Théodore(°1802), 
Arsène(° 1804 à Bettignies + 1842 à Havay ) Ce propriétaire de Bois-Bourdon était surnommé par les 
villageois "el'rouge casaque", car il revêtait un habit de chasse rouge pour se rendre chez des amis à la tête 
de son équipage attelé à quatre chevaux." Il mourut du diabète qu'il contracta à la suite d'une chute de cheval. 
Cette génération cessa d'écrire le Maire pour écrire Lemaire 
1.5.2.1.7.1a-Pierre Claude LEMAIRE né le mardi 14 avril 1739 à Hargnies . Décédé 3 mai 1740, à Hargnies  
1.5.2.1.7.2a-Pierre Joseph LEMAIRE né le vendredi 17 juin 1746 à Hargnies . décédé le 27 novembre 1826,  Hargnies 
.Pierre sera Cloutier -Cordonnier.  
1.5.2.1.7.3a-Pierre Philippe LEMAIRE né le lundi 1 janvier 1748 à Hargnies . décédé le lundi 7 mai 1832, à l'âge de 84 
ans, à Hargnies .Pierre sera cloutier. 
1.5.2.1.7.4a-Marie Catherine LEMAIRE est née le mardi 9 janvier 1748 à Hargnies). décédée le 30 janvier 1750,à 
Hargnies 1.5.2.1.7.5a-Natalie LEMAIRE est née le dimanche 21 septembre 1749 à Hargnies  décédée le 20 octobre 
1765, à Hargnies   
1.5.2.1.7.6a-Siméon LEMAIRE né le jeudi 21 octobre 1751 à Hargnies . décédé le mercredi 22 septembre 1819, à 
Hargnies  
1.5.2.1.7.7a-Marie Josephe LEMAIRE est née le dimanche 26 mai 1754 à Hargnies . Mariée avec Philippe Joseph 
BLANPAIN, Valet de Charrue, le fils légitime de Barthélémy BLANPAIN et d'Anne Thérèse JEUMONT. Ils se 
marient  le dimanche 22 avril 1798 à Hargnies . 
1.5.2.1.7.8a-Bernard Joseph LEMAIRE né le samedi 3 juillet 1756 à Hargnies décédé le 23 septembre 1821, à Hargnies 
. 
Marié 3 juin 1782 à Hargnies  avec Marie Louise LAVOINE (°1752 +1820), la fille légitime de Jean Baptiste 
LAVOINE et de Marie Louise EFROY Ce couple aura quatre enfants : 
- ? né en 1783. -Marie Pacifique Joseph née en 1785. -Sclolastique Joseph née en 1787. -Nicolas François Joseph né en 
1789. .  
1.5.2.1.7.9a-Jean Baptiste LEMAIRE né le dimanche 21 décembre 1760 à Hargnies .décédé  27 octobre 1815, à 
Hargnies .  
1.5.2.1.7.10a - Sosa : 192 
Louis Joseph LEMAIRE né le mercredi 3 août 1763 à Hargnies . décédé le samedi 18 novembre 1843,  à 
Hargnies .Louis sera Cloutier. Marié le  20 Primaire an 8. avec Marie Josèphe CAILLIAUX, Ménagère, la fille 
légitime de Vincent CAILLAUX et de Marie Michelle HALGRAIN. Ce couple aura six enfants : 

Génération 8 
1.5.2.1.7.10a.1-Louis Joseph LEMAIRE né le mercredi 12 janvier 1791 à Hargnies . décédé 25 mai 1801 à Feignies.  
1.5.2.1.7.10a.2-Pierre Joseph LEMAIRE né le samedi 22 septembre 1792 à Hargnies  décédé 27/11/1826 Hargnies, 
1.5.2.1.7.10a.3 - Sosa : 96 
Pierre Joseph LEMAIRE né le jeudi 14 juillet 1796 à Hargnies .décédé 15 décembre 1882, à l'âge de 86 ans, à 
Hargnies . Pierre sera Taillandier. Marié le mercredi 31 mai 1820 à Audignies avec Aldegonde Josephe DURIGNEUX, la fille 
légitime de Vincent Joseph DURIGNEUX et de Marie Angélique MEURISSE. Ce couple aura trois enfants : 
1.5.2.1.7.10a.4-Judith LEMAIRE est née le mercredi 11 décembre 1799 à Hargnies . décédée le 28 décembre 1875, à l'âge de 76 ans, 
à Hargnies .Mariée avec Louis François Joseph MARICELLE, Couvreur en paille, le fils légitime de Nicolas Joseph MARICELLE et 
de Marie Claude HAUQUIER. Deux enfants  -Louis né en 1827. -Léonie Usmérie née en 1838.  
1.5.2.1.7.10a.5-Louis Joseph LEMAIRE né le mercredi 16 juin 1802 à Hargnies . décédé le mardi 12 mars 1867, à Hargnies . Marié 
le 6 mai 1846 à Hargnies  avec Marie Joséphine DELABRETONNIERE, Couturière, la fille légitime de Jean Louis 
DELABRETONNIERE et d'Anne Josèphe LEFRANC. Louis sera Maître cloutier. 
1.5.2.1.7.10a.6 -Jean Phillipe Joseph LEMAIRE né le vendredi 23 décembre 1808 à Hargnies .Jean Philippe sera Pharmacien 

Génération 9 
1.5.2.1.7.10a.3.1 - Sosa : 48 
Martial Joseph LEMAIRE né le dimanche 25 août 1822 à Hargnies . décédé en 1906, à l'âge de 83 ans, à 
Hargnies. Martial sera Cultivateur et  taillandier. Marié en 1850.avec Marie Françoise Joseph LANCIAUX, 



Couturière, la fille légitime de François LANCIAUX et de Véronique Joseph DELVALLEE.Ce couple aura deux 
enfants :  
1.5.2.1.7.10a.3.2-Pierre Joseph LEMAIRE né le mardi 10 mars 1829 à Hargnies . 
1.5.2.1.7.10a.3.3- Jules Hubert LEMAIRE né le jeudi 2 novembre 1837 à Hargnies . Jules sera Maréchal ferrant. Marié 
avec Aline DELVALLEE, la fille légitime de Jean Joseph DELVALLEE et de Joséphine GOBEAU. 
 

Génération 10 
1.5.2.1.7.10a.3.1.1 - Sosa : 24 
Martial François LEMAIRE né le jeudi 14 octobre 1847 à Hargnies, décédé  lundi 17 octobre 1910, à l'âge de 63 
ans, à Hargnies . . Marié avec Philomène Thérèse QUESNAY, cultivatrice, la fille légitime de Désiré QUESNAY et 
de Marie Rose Aimé COURTIN ( Berlaimont).Martial sera Taillandier. Ce couple aura deux enfants : 
1.5.2.1.7.10a.3.1.2 Florine Elise LEMAIRE est née le vendredi 22 novembre 1850 à Hargnies, décédée en 1901. Mariée 
avec Jean Baptiste Désiré QUESNAY, le fils légitime de Désiré QUESNAY et de Marie Rose Aimé COURTIN. 
Ce couple aura deux enfants : 

Génération 11 
1.5.2.1.7.10a.3.1.1.1 
Edouard Martial Joseph LEMAIRE né le samedi 13 avril 1878 à Hargnies (59138). Marié avec Margueritte Louise 
BUISINE, 
1.5.2.1.7.10a.3.1.1.2 - Sosa : 12 
Léon Martial Joseph LEMAIRE né le vendredi 26 mars 1880 à Hargnies . décédé en 1956 Marié avec Marie 
Eugénie DETOURBE, la fille légitime de César Eugène DETOURBE et de Maria DEMEURE(Mecquignies). Léon 
sera cultivateur. 
 Ce couple aura deux enfants : Léon et Jean Eugène Joseph 

Génération 12 
 
1.5.2.1.7.10a.3.1.1.2.1 Léon LEMAIRE né en 1914,décédé en 1988.. Marié avec Emilie ERRAUX, la fille légitime de 
Clary ERRAUX et d'Anna GILLOT. Ce couple aura un enfant :-Henri  marié avec Michèle Fassin (décédée),  deux 
enfants : Jérôme né en 1977-Nathalie (2 enfants : Mélinda et Tristan.). 
1.5.2.1.7.10a.3.1.1.2.2 - Sosa : 6 
Jean Eugène Joseph LEMAIRE né en 1915 à Hargnies, décédé en 1981, marié avec Marie Louise LENGLET de 
Frasnoy (59), la fille légitime de Henri LENGLET et de Louise LEBRUN. Ce couple aura trois enfants  

Génération 13 
 
1.5.2.1.7.10a.3.1.1.2.2.1 Jeannine LEMAIRE est née en 1946. décédée en 2002, ,mariée avec Bernard BONNIER(+). 

Ce couple aura deux enfants :-Régis né en 1969. -Odile née en 1978. (14ème génération) 
1.5.2.1.7.10a.3.1.1.2.2.2 -  
Thérèse LEMAIRE est née en 1947 à Hargnies . Mariée avec Alain FREMY, le fils légitime d'Albert Louis Joseph 
FREMY, de Gavrelle(62) et de Violette Pauline Aline DUFRESNES de Grigny.(62) 

Ce couple aura un enfant :   Aude née en 1982. (14ème génération) 
1.5.2.1.7.10a.3.1.1.2.2.3 Michel LEMAIRE né en 1958.Marié avec Francine BOSTIN, Ce couple aura trois enfants : 
-Pascale née en 1982. -Luc né en 183. -Maxime né en 1996. (14ème génération) 

 
                       Écusson des LE MAIRE  
� Dessiné  par Frémy Alain  d’après  la * description donnée ci-dessous. 
  (d'azur à la herse d'or, flanquée de deux étoiles du même, surmonté du heaume, le chef 
tourné à droite) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

                     �                                 �                              �  
L’écusson que l’on devine sur la dalle funéraire de l’église de Hargnies( photo déc 2007) 

��� � Cotoyant : lieu dit De Hargnies (Extrait de Comtés de HAINAUT et de CAMBRESIS par le 
seigneur Robert, géographe ordinaire du Roi 1764) 
Source de la généalogie des Lemaire : Etat civil de la mairie de Hargnies - µfilm du CHGB Berlaimont- René Minon 
"La vie dans le Nord au XIIIè siècle »- Emmanuel Lemaire, Travaux généalogiques- Gustave Lemaire, Marie Lemaire 
et Ignace Lemaire, « Histoire de la famille LE MAIRE », Béatrice HALLET, Travaux généalogiques- Robert Possoz 
(Travaux généalogiques personnels et base de données généalogiques- site internet de Louis Possoz

 



 

  

�  
Cérémonie du11  novembre 
Les enfants interprètent la 

Marseillaise  devant le   
Monument aux Morts 

et 
Porte Drapeaux devant le 
monument aux Morts  
 

Commémoration  devant les 
tombes des soldats Anglais, 

morts pour la France 

�  

Remise des médailles du travail 
le 11 novembre à la Salle des 
Fêtes 
-Bertrand Jean Michel (vermeil) 
-Molitor Gérard (Grand Or) 
-Blareau Antoine (Or) 
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Semaine du Goût  
Le 18/10/2007 
THÈME : LE CHOCOLAT 

 
�� Pastille chocolat Noir 

�� Pastille chocolat Blanc 

�� Pastille Chocolat au Lait 

Carmelisé. 

�� Bâtonnet chocolat 

�� Sauté de Bœuf et sa 

sauce chocolatée 

 


